
	
Règlement pour la salle d’arts - 2023/2024 

 
Les projets : 
 
- Écoute attentivement les consignes, elles te permettent d’obtenir les résultats que tu espères. 
 
- Tu peux apporter des modifications à la proposition de création si cela t’ouvre des voies d’exploration. Propose tes idées, elles pourront sans 
doute s’intégrer dans une des séquences. 
 
- Tu travailles concentré. Les élèves qui obtiennent les meilleurs résultats sont rarement les plus agités. 
 
- Lorsque des œuvres ou des artistes sont présentés, tu notes le nom des artistes et la référence des œuvres dans ta galerie Wordpress. Tu leur 
accordes ton attention, tes observations te seront utiles pour ta réalisation. 
 
- Tu écris un article dans ta galerie Wordpress à la fin de chaque semaine. Si tu as été absent, tu devras rédiger un article quand même, tu te 
réfèreras alors à ton binôme pour savoir ce qui a été vu ou dit en classe durant ton absence. Dans ton article, tu commentes séparément les deux 
périodes de la semaine (2 paragraphes).  
 
- Remise des travaux : il faut respecter les dates de remise de travaux données par l’enseignant. Une fois cette date passée, tu perdras 5% par 
jour de retard (hors fin de semaine). Donc, travaille régulièrement et termine dans les délais, ainsi tu remettras tes travaux à la date indiquée. 
N’oublie pas d’indiquer clairement ton nom, sinon l’enseignant ne pourra pas évaluer ton travail. 
 
- Évaluation des travaux : les travaux sont évalués en côtes (ABCD). Les évaluations sont portées sur le Pluriportail. Certaines évaluations se 
feront via IBI, notamment les autoévaluations. 
 
- Le français est évalué de deux façons dans le cours d’arts :  
Écrit : au moyen de tes articles dans ta galerie Wordpress, alors soigne ta syntaxe, ton orthographe et ton vocabulaire. 
Oral : à chaque fois que tu t’exprimes dans la classe, y compris avec tes amis. Alors attention à parler en français et à t’exprimer correctement. 
 
- Reprise des travaux : si tu n’es pas satisfait de ton résultat, tu peux recommencer ton travail, tu peux même le faire plus d’une fois si besoin. 
C’est un choix qui t’appartient et il est de ta responsabilité de représenter ton travail au professeur (convenablement identifié) et de faire le 
suivi sur le Pluriportail (vérification du changement de note). 
 
- Observation des travaux : Quand nous observons des travaux d’élèves (images, vidéo, sons), tu es respectueux de ton travail et de celui des 
autres. Tes commentaires sont constructifs. Aucune moquerie n’est acceptée. 
 
- Quand nous écoutons des musiques (dans le cadre de nos capsules histoire de la musique), tu dois rester silencieux et être attentif à ce que tu 
entends. 
 
- Le site lelabodesarts.com est ta ressource officielle pour tout ce qui se passe en classe. C’est ton outil, utilise-le. 
 
Dans la classe : 
 
- Les pauses : les pauses te servent à te relaxer, boire un peu d’eau, aller aux toilettes, manger un snack. Donc, prends tes précautions, car 
lorsque le cours commencera, tu ne pourras plus sortir pour remplir ta gourde ou aller aux toilettes. 
 
 - Entrée dans la salle : tu ne peux pas entrer dans la salle avant l’heure du cours (les cours s’enchainent vite et le battement est nécessaire au 
professeur pour se préparer). Donc tu attends aux étages supérieurs ou devant la porte en silence.  
Le groupe entre quand l’enseignant l’invite à le faire.  Tu signes la feuille de présence (seulement ton nom, pas celui de tes amis).  Ensuite, tu 
t’installes dans le calme afin que nous commencions sans tarder. 
 
- Tu arrives en retard : tu devras d’abord signaler ton retard auprès de Mme Parent. Ensuite, quand le professeur te l’autorise, tu viens t’excuser 
en expliquant la raison de ton retard. Ensuite tu t’installes dans le calme et tu te mets au travail. Les retards seront signalés dans Pluriportail à 
partir du mois d’octobre. 



 
- Tu as été absent pour une raison quelconque : avant ton retour en classe, tu dois contacter ton binôme pour savoir ce qui a été fait. Ton ami 
t’expliquera ce que tu as manqué et tu rattraperas ton retard de la façon qui te semble la plus simple. Tu consulteras aussi lelabodesarts.com 
pour accéder au contenu du projet. Donc, ne viens pas voir l’enseignant au début du cours en disant : «J’étais absent, qu’est-ce qu’on fait ? ...». 
 
- Tu ne manges pas dans la classe : aucune nourriture n’est acceptée dans la classe. Tu manges à l’extérieur, durant les pauses.  
 
- Tu ne peux boire que de l’eau dans la classe : seule l’eau est acceptée en classe. Donc, tu bois les autres boissons à l’extérieur durant les 
pauses. Note que l’eau est la seule boisson dont ton corps a réellement besoin. 
 
- Tu murmures avec tes camarades : les travaux se font dans le calme et le respect d’un volume sonore relativement bas. Un avertissement sera 
donné si ton volume sonore dépasse ce qui est accepté. Donc, tu ne communiques pas avec les tables voisines, mais seulement avec tes 
camarades proches. 
 
- Circulation : Tu ne peux pas sortir de la classe sans autorisation.  
Tu peux circuler dans la classe sans bruit, mais seulement dans le but de te procurer le matériel dont tu as besoin discrètement et rapidement. 
 
- Téléphone : l’enseignant ne doit pas voir ton téléphone. Cependant, tu pourrais en avoir besoin pour certaines tâches particulières, prendre 
une photo de ton travail par exemple. Donc, tu dois demander et attendre l’autorisation avant de le sortir. Les écarts seront signalés dans 
Pluriportail à partir du mois d’octobre. 
 
 - Ordinateur : Ton ordinateur est fermé en tout temps, sauf si l’enseignant te dit le contraire. Le cours commence avec les ordinateurs fermés. 
Donc, quand tu t’installes, n’allume pas ton ordinateur immédiatement. En cas de manquement, l’ordinateur sera confisqué pour toute la 
période, tu risques d’être gêné pour avancer ton travail. Les écarts seront signalés dans Pluriportail à partir du mois d’octobre. 
 
- Les technologies : Certains projets font appel aux technologies. Tu auras des démonstrations et du soutien technique. Cependant si tu choisis 
une autre technologie, tu assumes de trouver tes propres solutions aux problèmes techniques que tu rencontres. Attention tu devras aussi 
respecter les formats de remises demandés. 
 
- Musique : Tu peux écouter de la musique avec des écouteurs, mais je ne veux pas voir ton appareil. Donc, tu ne passes pas ta période à 
manipuler ta liste de lecture. Tu dois enlever tes écouteurs des oreilles quand l’enseignant parle. Les écarts seront signalés dans Pluriportail à 
partir du mois d’octobre. 
 
 - Utilisation du matériel : Une partie du matériel est mis à disposition (ciseaux, colle, crayons…). Tu peux l’utiliser librement et ranger ce 
matériel à la même place où tu l’as pris. Tu dois l’utiliser convenablement, en respectant les règles de sécurité. Tu dois nettoyer ce que tu salis. 
Tu ne peux pas prendre le matériel dans les placards sans autorisation. 
 
- Matériel pour un autre cours : Si tu as besoin de matériel pour un autre cours, la demande doit être faite la veille par ton professeur. Alors, ce 
matériel sera préparé et disponible. Il n’y aura aucun prêt de matériel de dernière minute. Le matériel sera remis dans le même état que lors du 
prêt et le nettoyage de ce matériel se fait dans la salle où tu l’as utilisé. 
 
 -  Rangement de la salle : Les élèves ne peuvent pas quitter la salle avant que celle-ci soit complètement rangée et nettoyée. Chaque soir les 
tabourets doivent être placés sur les tables. Seul l’enseignant peut donner l’autorisation de sortir. 
 
 

En respectant ces règles, tu profiteras pleinement de tes périodes d’arts 
et nous passerons ensemble une excellente année. 

Ce règlement est disponible en tout temps sur le site lelabodesarts.com, en bas de la page d’accueil. 
 
 

 
 
 
Moi, ……………………………………………………………………………… , 
je comprends qu’en signant ce document, j’accepte de me conformer à ces règles qui contribuent au bon 
déroulement de l’année scolaire. 
 
 
 
 

…………………………………                                                 …………………………………… 
Signature de l’élève                                                                      Signature d’un parent	


